
Règlement du Concours « Wannabe » avec Edicool
Du 26 janvier 2012 au 30 mars 2012

• Organisation du Concours
Edicool (« le partenaire »), organise avec WeLoveWords (« le site »)  un concours d’eécriture, ci-apreès deénommeé 
« Wannabe » qui rassemblera des eécrivains, des auteurs et des internautes.

Le service d'heébergement et de diffusion des textes soumis au Concours sont assureés par la socieéteé 
WeLoveWords SAS au capital de 29 376 €, Identifieée sous le n°511 575 425 / RCS de PARIS, dont le sieège social 
est situeé au 13 rue de l’arsenal 75004 Paris.

• Participation au Concours
Le Concours invite les membres de la communauteé WeLoveWords aè publier un texte  « le document »  sur la page 
concours deédieée.
http://www.welovewords.com/contests/editez-votre-texte-sur-les-wannabes

A l'issue du Concours, il sera proceédeé aè la deésignation de neuf laureéats. 

Le nombre de documents mis en ligne par chaque participant au Concours est limiteé. Une seule participation sera 
accepteée.

La peériode de soumission des Creéations sur le Site WeLoveWords est du 26 janvier 2012 9h00 au 30 mars 2012 aè  
minuit, heure de Paris / France.

La participation au Concours est conditionneée par le fait d'avoir preéalablement creéeé un compte utilisateur sur le 
Site WeLoveWords pour la teéleétransmission des Creéations.

(a) Avant de participer au Concours, les participants doivent lire ce reèglement avec attention et en accepter les 
termes dans leur inteégraliteé.
(b) Les participants s'engagent aè respecter les dispositions du reèglement et reconnaissent qu'en cas de violation 
d'une de ses dispositions, la Socieéteé Organisatrice aura la possibiliteé de consideérer la participation et/ou la 
remise du prix comme nulle.

• Caractéristiques des Créations
Les caracteéristiques des documents admis dans le cadre du Concours sont eétablies par le site et preéciseées ci-
apreès :

Les candidats sont inviteés aè publier dans le meême document sur WeLoveWords: 

- Texte eécrit en langue française.

- - Texte ineédit 

- - De 1000 mots (=7500 signes espace compris) 
- - Ne citer aucun nom d’eéditeur reéel. 

Par ailleurs, « le document » ne doit pas eêtre :
- aè caracteère pornographique, raciste, peédophile ou portant atteinte aux mineurs ;
- aè caracteère diffamatoire, injurieux, calomnieux aè l'eégard de tiers, personnes physiques ou morales ;
- constituant une contrefaçon d'un droit de proprieéteé intellectuelle ;
- portant atteinte aè la vie priveée, au droit aè l'image de tiers ;
- contraire aè la reéglementation et aè la leégislation en vigueur.

Les participants doivent respecter l'ensemble des exigences et prescriptions relatives aux documents et aux 
Concours disponibles sur la page consacreée au Concours sur le Site WeLovewords.

La Socieéteé Organisatrice se reéserve le droit de ne pas accepter et de retirer du Concours tout document ne 
respectant pas les caracteéristiques deécrites ci-avant.



• Planning prévisionnel

Lancement le 26 janvier, fin du concours 30 mars. 
Une seule étape de sélection des 9. 
 

• Jury
Le jury est composeé de :

Paul Leroy-Beaulieu, co-fondateur d’Edicool

Jean-Basile Boutak, directeur de collection chez Edicool
Sophie Blandinieères, directrice artistique de WeLoveWords

• Dotations
Le livre sera publieé en format numeérique chez Edicool, sous reéserve de l'acceptation du compuscrit deéfinitif.
Les auteurs perçoivent des droits d'auteurs. Un contrat sera directement signeé entre les auteurs et Edicool. On 
entend par recettes nettes hors taxes, toute somme que l’Editeur percevra directement des 
exploitants/distributeurs/diffuseurs avec lesquels il aura contracteé en vue de leur licence de teéleédistribution, de 
teéleéchargement ou de teéleétransmission numeériques.

A l’issu du concours et sous reéserve de l’acceptation du compuscrit final, le laureéat s’engage aè signer un contrat 
d’eédition avec Edicool.

• Respect de l'intégrité du Concours
La Socieéteé Organisatrice se reéserve le droit d'annuler, d'eécourter, de suspendre le Concours s'il apparait que des 
fraudes sont intervenues sous quelle que forme que ce soit, notamment de manieère informatique dans le cadre 
de la participation au Concours. Elle se reéserve le droit, dans cette hypotheèse,  de ne pas attribuer les dotations 
aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compeétentes les auteurs de ces fraudes.

• Propriété intellectuelle de Edicool  et de WeLoveWords
(a) L'ensemble des marques, logos, textes, icoênes, noms de domaine, logiciels accessibles sur le site de 
WeLoveWords, aè l'exception des Creéations teéleétransmises par les participants au Concours, sont la proprieéteé 
intellectuelle exclusive de WeLoveWords.
(b) La participation au Concours ne constitue en aucun cas une autorisation d’utiliser ou d’acqueérir un droit de 
proprieéteé sur les creéations, marques, logos, inventions et droits de proprieéteé intellectuelle du partenaire.

• Données personnelles
En application de la loi 78-17 du 6 janvier 1978, modifieée par la loi du 6 aouêt 2004, relative aè l’informatique, aux 
fichiers et aux liberteés, toute personne concerneée dispose d’un droit d’acceès, d’opposition et de rectification des 
donneées qui la concernent. Le destinataire des donneées personnelles renseigneées par les participants du 
Concours est la socieéteé WeLoveWords.

Pour toute demande il conviendra d’eécrire aè : WeLoveWords, 13 rue de l’arsenal 75004 Paris, en preécisant la 
mention : "Participation au Concours Polar Edicool".

• Limitation de responsabilité
Il est rappeleé les caracteéristiques et les limites du reéseau internet en ce qui concerne la seécuriteé technique des 
eéchanges. La Socieéteé Organisatrice et WeLoveWords ne sauraient eêtre tenus responsables des dommages lieés aux 
risques inheérents aè toute connexion et toute transmission d'informations sur internet.

A ce titre, Edicool  et WeLoveWords ne sauraient eêtre responsables et deéclinent toute responsabiliteé en cas de (i) 
difficulteés de connexion au reéseau internet, d'encombrement du reéseau internet, de dysfonctionnement de la 
qualiteé de l'eéquipement des internautes, ni de la qualiteé de leur mode d'acceès qui pourraient avoir des 
reépercussions sur le deélai de teéleétransmission des Creéations ou sur le temps de connexion neécessaire aè la 
participation ; (ii) dommages reésultant de la perte des donneées, des Creéations teéleétransmises vers le site 
WeLoveWords. Il releève aè ce titre de la responsabiliteé des participants de conserver une copie durable de toute 
Creéation transmise aè l'occasion de la participation au Concours ; (iii) contamination par d'eéventuels virus ou 
d'intrusion d'un tiers dans le systeème du terminal des participants et deéclinent toute responsabiliteé quant aux 
conseéquences de la connexion des participants au reéseau via le Site WeLoveWords ; (iv) dommages touchant les 
personnes impliqueées de manieère directe ou indirecte aè la conception et la reéalisation des Creéations et les biens, 



notamment les mateériels informatique, mateériels d'enregistrement et de captation d'images, utiliseés par les 
participants aè l'occasion de la participation au Concours.

De manieère geéneérale, Edicool et WeLoveWords ne sauraient eêtre tenus pour responsables du non-respect par les 
participants des reègles de conduite eédicteées par le preésent reèglement.

En participant aè ce concours, chaque participant accepte et s’engage aè supporter seul, et garantir totalement 
Edicool et WeLoveWords ainsi que, leurs filiales et socieéteés meères, dirigeants, employeés de ce fait, tous 
dommages ou pertes occasionneées ou subies par le participant du fait de la participation au Concours ou du fait 
de la mise en possession du prix et de son utilisation, excepteé les cas preévus par la loi applicable. Edicool et 
WeLoveWords deéclinent toutes responsabiliteés pour tous les incidents et accidents qui pourraient survenir 
durant les eéveénements auxquels les participants du Concours pourraient participer.

En cas de force majeure, WeLoveWords se reéserve le droit de modifier, d'eécourter, de proroger, de suspendre, 
d'annuler le Concours preéalablement aè la fin de la peériode de participation. Dans cette hypotheèse, WeLoveWords 
s'engage aè en avertir les participants dans les plus brefs deélais, par une mention sur le Site de WeLoveWords. Ce 
reèglement peut eêtre modifieé aè tout moment sous forme d’un avenant par la Socieéteé Organisatrice, dans le respect 
des conditions eénonceées, et publieé par annonce en ligne sur le Site WeLoveWords.

WeLoveWords ne saurait eêtre tenu responsable pour tout trouble, action, reéclamation, opposition, revendication 
lieés aè l'utilisation des documents par Edicool non preévue par le Reèglement ou lieés aè la neégociation, la conclusion 
ou l'exeécution de contrats, notamment contrats de licence ou de cession de droits de proprieéteé intellectuelle, que 
la Socieéteé Organisatrice viendrait aè signer avec les Participants, deès lors qu'il n'y a pas eu d'intervention directe 
de WeLoveWords.

• Loi applicable et juridiction
Le preésent reèglement est soumis au droit français.
Tout diffeérend sera soumis aè la compeétence du tribunal compeétent du ressort de Paris.
Il est disponible aè la consultation sur le Site de WeLoveWords.

Fait aè Paris le 25/01/12.


